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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE DUERNE 
 

SEANCE DU 8 AVRIL 2021 
 

 
L’an deux mille vingt, le huit du mois d’avril, à vingt heures trente minutes, en application des articles L 2121-7 et 
L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire en Mairie, le 
Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous la présidence de Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en la 
salle du conseil municipal. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : samedi 05/04/2021 
 

Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Noémie VILLARD ; Mme. Marie 
Thérèse FAYOLLE ; M. Cédric FONT ; Mme. Claudie BARCET ; M. Anthony CUNHA ; Mme. Mariane MASSON ; M. 
Yves MAHY ; M. Laurent GIAUFFRET 
 

Autre présent : M. René COLLOMB 
 

Absents excusés : Mme. Isabelle BALLAS ; Mme. Marie-Line BALMONT ; M. Romuald BANSE ; Mme. Elodie 
Marion ; Maurice PETRE 
 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  
Conformément à l’article L.2121.15 du C. G. C. T, il est procédé à la nomination d’un Secrétaire pris au sein 
du Conseil. Marie Dominique CHEVRON est désignée pour remplir cette fonction qu’elle accepte. 
 

Approbation du compte-rendu du 11/03/2021 :  
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité 
 

1.  PROJETS COMMUNAUX EN COURS 
 EGLISE 

La société DELUERMOZ a effectué des prélèvements et ont pris contact avec le même Bureau d’études 
qui accompagnait l’architecte du patrimoine en charge du marché. 

 

 POLE SPORTIF :  
Une réunion avec OXYRIA a eu lieu pour la présentation des plans ainsi que les différents équipements 
et aires de jeux pour enfants, aire de pique-nique, parcours de santé, zone de stationnement, etc. Ce 
projet doit s’inscrire dans la continuité de l’école. 
L’installation de toilettes sèches dans l’aire de jeux et pique-nique est à l’étude 
Le bureau d’études a demandé un relevé topographique, le plan du nouveau quartier ainsi que le 
diagnostic amiante qui est à effectuer. 
 

 NOUVEAU QUARTIER :  
Le permis de construire n’a pas encore été réceptionné, il sera déposé autour du 15/04/2021. 
Un projet de jardins partagés sera mis en place près du bâtiment de la SEMCODA. 
Semaine du 26/04 : busage eaux pluviales jusqu’à l’étang 
L’OPAC s’est engagé à prendre en charge le bâtiment de 270 m² destinés au projet de l’association 
Solidair’Aidants, ils doivent trouver d’autres financements. L’association a présenté au Département du 
Rhône le coût de la structure, une partie est fiancée par les APL et PAH. 
Le cout par personne intégrera le cout des auxiliaires de vie, soins, frais de structures. Le Département 
peut aider la structure comme il le fait pour un EHPAD. 
 

2. EPORA : la convention qui a été signée coure jusqu’en février 2021. A la fin de cette date la 
commune doit racheter ces locaux.  Le prix de vente est en attente. 
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3. COMPETENCE MOBILITÉ DE LA CCMDL : restitution de cette compétence par chaque commune 
du territoire à la CCMDL pour permettre le développement du transport. 

 
4. AMENDES DE POLICES : des subventions sont possibles pour le projet sécurisation du centre du 
village notamment sur la route de Sainte Foy l’Argentière et la route de Bordeaux avec ses problèmes 
de stationnement. Un devis estimatif est à faire pour la mise en place d’un plateau surélevé au bas du 
village. Une étude sera nécessaire pour la suite de l’aménagement du centre du village. 

 
5. DELIBERATIONS : 

 
Objet des délibération votées  

Demande de subvention BUHL 2021 

Demande de subvention Ciné Mont du Lyonnais 2021 

Modification des statuts de la CCMDL / prise de compétence mobilité 
DGFIP : compte sans mouvement inscrit en Recette c 4582 « opération sous 
mandat » 
Versement Aide financière au CCAS prévue au BP Communal 2021 

Convention Eboo : AVEIZE/DUERNE/GREZIEU/LA CHAPELLE 

Pole sportif : demande subvention Agence nationale du sport 

 
6. QUESTIONS DIVERSES 

 
ACCUEIL DE LOISIRS : 2 semaines sont prévues à DUERNE, les locaux de l’école, la cantine et le stade 
seront mis à disposition. 

 
7. POINT SUR LES COMMISSIONS 

 
 Affaires scolaires : Suite à la réunion avec l’OGEC, certaines réserves ne sont toujours pas levées, 
(escalier et portes endommagés). Il faut relancer les artisans pour ces malfaçons. 

  
 Bâtiments communaux : la commission doit fixer une date pour définir les travaux à effectuer. 
  
 Ordures Ménagères / Déchets : au 1er septembre 2021 les déchets professionnels seront traités 
par une filière spécifique. 
 
 Fleurissement : la commission doit choisir les massifs de fleurs en prenant en compte la 
restriction d’eau due à la sècheresse. 

 
Dates à retenir :  
  
Monsieur le Maire rappelle la date du prochain Conseil municipal : le 06/05/2021 à 20H30  
Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 22h30. 

 

        
         Le Maire,  

Benoit VERNAISON 

     

        



 

 
    

       2021 

 
 

 

 

 

    à  20h00 
 

 
 
 

Organisé par le CCAS 

Avec 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

Suivi d’un bal populaire 

Offerts par la 

municipalité 
 

                                Tarifs 

 

Repas : entrée, grillade-frites, fromage, tarte : 12€ 

Assiette grillade-frites  5€ 

Barquette frites             2€ 



Le CCAS 
Le CCAS constitue l’outil principal de la municipalité pour 

mettre en œuvre les solidarités et organiser l’aide sociale au 

profit des habitants de la commune. Ainsi, le CCAS a pour 

rôle de lutter contre l’exclusion, d’accompagner les 

personnes âgées, de soutenir les personnes souffrant de 

handicap. 

Il est composé à égalité de membres élus par le conseil 

municipal et de personnes nommées par le maire. 

En plus des actions auprès des personnes, il organise des 

manifestations en vue de collecter des fonds grâce à la 

solidarité des habitants. 

Le dimanche 6 juin, il a organisé un repas à emporter. 

‘’Poulet Basquaise’’ 

 

 

 

Date à retenir : 

Mardi 13 juillet  

Barbecue/Feu d’Artifice 

 



 

 

                                                                       La Bibliothèque 
 

 

                                                  

                                                   

 
 

                                                                

 

 

 

      

 

 

 

De nouveaux abonnements à des magazines sur la santé, les voyages, la 

rando, vont arriver en bibliothèque. 

*300 documents ont été renouvelés avec la bibliothèque départementale 

de prêts… 

Romans, BD, CD, DVD. 

 

 

Une prochaine Animation pour enfants est programmée  

le samedi 11 septembre  de 14à 16h 

 pour les enfants de 4 à 11 ans. 

Inscription possible sur :bibliothèque@duerne.fr  

 Participation : 2,5€ 

 Goûter compris 

Validation après règlement en bibliothèque.  

 

 

 

 

 

 

Nouveautés du mois : 

 

Je suis en CP T28 de Magdalena 

Cédric T34 de Cauvin 

Studio danse T12 de Beka 

Sami et Julie CE1 Bonne fête mamie de Massonaud 

Sami et Julie CP Sami s’est perdu de Albertin 
 

Après l’annulation du spectacle en novembre en raison de 

 la pandémie,  

voici la nouvelle date à retenir d’ores et déjà !  

Vendredi 1er octobre de 18h à 19h : (salle M. Déal) 

Spectacle gratuit pour tout public. 

Harpe Vagabonde et Chansons à l’Accordéon. 

 par la Compagnie du Bazar au Terminus 

mailto:bibliothèque@duerne.fr


 

 

 

 

 

KERMESSE 
- Messe à 10h30 

-Repas sur place (dès midi)  

ou à emporter (entre 11h et 12h avec vos contenants) 

 

Uniquement sur réservation avant le 21 juin  

 

Menu adulte à 10€: jambon à l’os sauce madère, pommes de terre persillées, fromage et dessert.  

Menu enfant à 5€ : jambon blanc, pommes de terres persillées, yaourt à boire et compote 

- Spectacle des enfants à 14h30 

- Jeux, tombola et bonne humeur assurée ! 

 

 

KERMESSE DE L’ECOLE 
BON DE RESERVATION REPAS DU DIMANCHE 27 JUIN 

UNIQUEMENT SUR RESERVATION 
 

NOM :…………………………………… PRENOM :………………………………………. 
Numéro de téléphone :……………………………………. 
Menu adulte à 10€ : jambon à l’os sauce madère, pommes de terre persillées, fromage et dessert 
Menu enfant à 5€ : jambon blanc, pommes de terre persillées, yaourt à boire et compote 
 

Nbre de repas 
adulte sur place 

Nbre de repas 
adulte à emporter 

Nbre de repas 
enfant sur place 

Nbre de repas 
enfant à emporter 

Total à payer 

 
 

    

 

Pour les repas à emporter, pensez à apporter vos contenants ! 
 

Bon à déposer avant le 21 juin à l’épicerie VIVAL, accompagné de votre règlement en espèce ou par chèque à l’ordre 
de l’APED. 

L’association demande que les normes sanitaires en vigueur au moment de la kermesse soient respectées. 

 L’association décline toute responsabilité en cas de non-respect des participants pendant la kermesse. 



 

 

L’APED A QUOI CA SERT ? 

 

 

D’ACCORD MAIS CONCRETEMENT ?... 

 

Nous organisons des événements tout au long de l’année scolaire 

(Concours de belote, Vente de brioches ou Chocolats pour Noël, Kermesse…) pour 

récolter de l’argent. 

Pour pouvoir financer l’achat de matériels, les voyages scolaires, les transports, les sorties et les 

projets de l’école.  

Pour l’année 2020/21 cela représente 3 000 € versés par l’APED 

ET MAINTENANT ON FAIT QUOI ?... 

N’hésitez pas, contactez-nous :  06 74 33 52 04 

50 

familles 

sur l’école 
Une dizaine de personnes 

présente de manière régulière 

Vous êtes porteurs de projets et d’idées ou prêts à aider, 

REGOIGNEZ-NOUS ! 

Facile, c’est l’asso 

des parents d’élèves 

de Duerne 

Oui, mais c’est un 

peu plus que ça … 

C’est l’envie d’œuvrer ensemble, pour 

le bien-être et l’épanouissement de 

nos enfants. 

On a besoin de votre aide et de 

votre mobilisation. Aidez-nous 

en donnant un peu de votre 

temps, selon vos disponibilités et 

compétences. 



Vélo à l'école     !

Grâce à la Communauté de Communes, la classe de CM de l'école a eu 5 séances 
de vélo avec Raphaël IDIR qui est éducateur sportif.

Les enfants été ravis de venir avec leur vélo et ont pu acquérir de la dextérité 
et de la confiance. 

Ce cycle s'est terminé par une sortie vélo de 16 km autour de notre village.

Un grand merci pour eux. 
Mme Madrid



Découvertes sensorielles et naturelles en classe maternelle 

 

Nous avons réalisé une balade sensorielle sur Duerne avec Sylvie et ainsi accompagné «  Patapôme 

«son petit lutin », pour  l’aider à retrouver ses yeux, son nez, ses oreilles et sa bouche. Lors  de cette 

balade, nous avons pu ainsi découvrir l’importance de nos 5 sens : voir, écouter, sentir, toucher pour 

profiter pleinement de cette belle nature qui nous entoure. Et enfin  partager notre goûter…  

Ensuite c’est Estelle qui est venue dans notre classe, toute une journée, pour nous apprendre à 

réaliser des teintures végétales à base d’épinards, de betteraves, d’oignons et même de chocolat.  

Nous avons ainsi appris à fabriquer de la pâte à modeler dans laquelle nous avons ajouté ces 

couleurs magiques. Une journée très agréable. 

Enfin, Sylvie est revenue nous voir pour nous proposer un sentier pieds-nus  et ainsi découvrir le 

bonheur de pouvoir quitter nos chaussures et découvrir des sensations toutes nouvelles en marchant 

sur de la paille, des rondins de bois, des noix, de la sciure et même, un tout petit tour, dans la terre 

bien humide…. Un moment très apprécié par les enfants.   

Merci à l’Association de Parents d’Elèves de l’école qui a financé en  grande partie ces animations 

pédagogiques.   

 



Projet sur les métiers en classe de GS/CP

En cette fin d'année, les parents de la classe qui le désiraient sont venus 
nous présenter leur métier. Ainsi nous avons découvert plein de nouveaux 
horizons! 
Nous sommes allés chez les établissements Venet qui nous ont accueillis 
chaleureusement pour visiter l'entreprise des autocars.  
Nous sommes allés chez François, le boulanger et les élèves de GS/CP ont 
fabriqué du pain.
Nous avons découvert les gestes de premiers secours et la lance à incendie 
avec monsieur Huguet qui est pompier.
Nous avons découvert le trajet d'une lettre avec la maman d'Ethan qui 
travaille à la poste.
Nous avons découvert une grande diversité de métiers allant de médecin, 
en passant par coiffeuse, éducatrice spécialisée, agriculteur... etc 
Ce projet offre aux enfants une belle ouverture sur le monde qui les 
entoure, merci à tous les parents qui ont participé à l'aventure. 
En cette fin d'année, nous allons réaliser avec les élèves un domino des 
métiers avec toutes les photos prises.



CLUB ARC-EN-CIEL 

 

REPRISE 

La situation sanitaire étant un peu moins préoccupante 

nous avons décidé de "réouvrir" le club. A partir du 

jeudi 9 juin, 14 h, la salle M. Déal ouvrira ses portes 

pour accueillir tous ceux qui le souhaitent. Pour 

beaucoup, ça sera un moment agréable après la grisaille 

des mois passés. Activités : cartes, jeux divers, pétanque 

ou simplement "piaillée".... Pour le moment nous 

continuerons de vous demander d'appliquer les gestes 

barrière (masque obligatoire à l'intérieur de la salle, gel, 

...) Pour consommation, il ne vous sera servi que eau et 

sirop. 

En espérant vous retrouver nombreux et en pleine forme 

Le bureau 

 

 

Le cercle de tarot, quant à lui, reprendra aussi ses 

activités mais seulement à partir du mardi 15 juin de 18 

h 45 à 22 h 45. Il reste ouvert à tous les potentiels 

joueurs de tarot. Qu'on se le dise.... 

J.Jo Poncet 

 



 

 
 
 

 

MARCHE NOCTURNE 
Vendredi 2 Juillet 2021 

 
L’association des familles de Duerne organise une marche nocturne pour toutes 

les familles Duernoises et des environs. 
 

Rendez-vous à 19h00 sur l’esplanade vers l’aire de jeux 
pour partager un petit casse-croute (tiré du sac) avant le grand départ. 

 

La randonnée est prévue pour une durée d’environ 1h30, accessible à tous.   
Si la météo n’est pas favorable, la sortie sera reportée. 

 
Prix : 2€ par personne pour les non adhérents 

 Gratuit pour les adhérents et les enfants de – de 5 ans 
 

 Merci de vous inscrire en déposant le coupon ci-dessous dans la boîte aux lettres 
de la Mairie  avant  le  26  juin (ou le remettre à Alexandra Charretier) 

 
Pour plus de renseignements :  

adfduerne@yahoo.fr          06 61 52 32 83 
 

 

______________________________________________________________ 
 

 

 

 

 

Nom :___________________________________Prénom :_____________________________ 

 
Adresse :_______________________________________________________________

______ 

 
Tél fixe : _____ / _____ / _____ / _____ / _____       Portable : _____ / _____ / _____ / 

_____ / ____ 

 
Nombre de personnes : __________ 

 
Adhérents : ________________________ (gratuit) 

 
Non adhérents : ____________________ x 2 € = ______________ € 

 
Nombre d’enfants de – 5 ans : ___________ (gratuit) 

 
Fait à Duerne, le _____ / _____ / _____ 

 

mailto:adfduerne@yahoo.fr


LE DÉFI  
ECHO ’LO   

DU MOIS 

#2 
JUIN 

Le plastique, révolution industrielle pour 

l’Homme, est aussi un fléau pour l’envi-

ronnement. D’autant plus lorsque celui-ci 

est à usage unique comme, par exemple, 

le film alimentaire ! Non recyclable, il doit 

être enfoui et se retrouve parfois dans 

les océans où il vient augmenter la sur-

face du 7ème continent. 

 

Au-delà de l’aspect écolo, le film cello-

phane, dérivé du pétrole, contient des 

phtalates (perturbateurs endocriniens) et 

du bisphénol A (substance interdite pour 

la fabrication des biberons). Et ce film est 

en contact direct avec nos aliments pen-

dant plusieurs heures. 

 

Heureusement, des alternatives toutes 

simples existent ! 

ENSEMBLE, REDUISONS NOS DECHETS ! 

DÉFI #2 : « Adieu le film alimentaire ! » 
LE P’TIT EDITO : 

 

 

C’est un film alimentaire à base de cire d’abeille. Facile à fabriquer  ! 

 

Il vous faut : 

- Un bout de tissu coton de la taille de votre lèchefrite (couper le tissus en forme de 
cercle vous permettra de couvrir vos saladiers plus facilement)  
- De la cire d’abeille en pastille 

 

Poser le tissus sur le lèchefrite et déposer la cire uniformément sur le tissus. Enfourner à 

100 °C et laisser la cire fondre. Une fois la cire fondue, faire sécher (le séchage est très 

rapide).  

 

Le lavage se fait à l’eau froide. 

•  

Le film alimentaire se remplace aisé-

ment par : 

- des bocaux en verres 

- des boites plastiques 

- des assiettes retournées 

- Des torchons…. 

 

Utiliser du papier alu peut-être tentant. Attention cependant, 

ce papier reste à usage unique et donc polluant.  

En outre, l’aluminium est un neurotoxique puissant, imaginez 

donc l’impact sur la santé si ce papier est utiliser à outrance  !  

  

A VOUS DE JOUER : 

Partagez les photos de vos 
trouvailles par mail, les plus 
originales figureront dans le 
prochain numéro !  
cdd-duerne@ecomail.fr 

… A VOTRE IMAGINATION ! 



Vendredi 24 &
Samedi 25 septembre 

20H30 – SALLE DES FETES
Billetteries (à venir)

OT des Monts du Lyonnais

infos : www.cad-duerne.fr« Ne pas jeter sur la voie publique »

http://www.cad-duerne.fr/
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Fromagerie AlterMonts - 251, Rue de l'Energie - ZAC de la Croix Chartier - 42140 SAINT DENIS SUR COISE 

 
Communiqué de presse 
Saint-Denis-Sur-Coise (42) – 1er juin 2021 
 

 

Inauguration de la 1ère fromagerie Bio des Monts du Lyonnais 

(18-19 juin 2021) 

Un an après l’Appel du 18 juin pour « Un autre fromage est possible », les paysan(ne)s 

d’Altermonts vous invite à inaugurer leur fromagerie 100% bio, 100% collectif, 100% paysanne, 

les 18-19 juin 2021. Cet évènement se veut festif et un point de jonction entre une agriculture 

engagée et une alimentation saine de terroir. 

 
Depuis plus de 5 ans, nous avons rêvé à un système agricole et alimentaire qui rémunère le travail 

des paysans, recours intensivement aux systèmes écologiques, participe à la transition énergétique 

du territoire, crée des emplois et réconcilie les consommateurs autour de produits sains et de qualité. 

« Un autre fromage est possible…et nous l’avons fait » ! Tel était notre leitmotiv dans la construction 

de ce projet de fromagerie à forte valeur ajoutée territoriale. Le 18 juin 2020, nous avons fait couler le 

1er litre de lait bio dans notre fromagerie collective à Saint-Denis-sur-Coise (42). Un an plus tard, 

nous rendons possible cette agriculture biologique et paysanne par la vente de nos fromages sur les 

Monts du Lyonnais et jusqu’aux agglomérations lyonnaise et stéphanoise. 

Programme de l’évènement : 

� Invitation Presse + Partenaires : Vendredi 18 juin de 17h à 20h 

- Visite guidée de la fromagerie 

- Prise de paroles des paysans & inauguration du bâtiment 

- Prises de paroles des principaux partenaires financeurs 

- Cocktail paysan 

� Invitation Grand Public : Samedi 19 juin de 11h à 23h 

En mode déambulation et sur toute la journée, il sera possible de découvrir : 
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Remarque : la fromagerie Altermonts a donné rendez-vous à 9h30 à toutes les personnes qui ont 

contribué au financement participatif pour l’acquisition du camion de collecte pour un évènement 

spécial. 

Altermonts en deux mots, 

Issu d’une volonté de faire autrement, Altermonts repose sur les valeurs paysannes et l'attachement 
aux Monts du Lyonnais. Convaincus par la force du collectif, le respect de la Terre et la volonté de se 
ré-approprier la valeur ajoutée de leur travail, quatre fermes/huit paysan(ne)s se sont réunies pour 
construire cette fromagerie. Au-delà du cahier des charges de l’agriculture biologique, Altermonts 
valorise au maximum un lait à l’herbe, de l’autonomie alimentaire sur les fermes, la création d’emplois 
sur les fermes et à la fromagerie. Altermonts c’est aussi une fromagerie engagée dans la transition 
énergétique (installation de 450 m² de panneaux photovoltaïques, récupérateur de chaleur, biogaz 
pour chauffer le lait, véhicule de collecte du lait au GnV). Ce projet a nécessité l’embauche d’un 
fromager, d’une aide-fromagère et la mise en place d’une tournée pour collecter le lait sur les fermes.  
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Altermonts en quelques chiffres, 

� Lancement de l’activité : 18 juin 2020 

� Quatre fermes/huit paysan(nes) engagé(e)s adhérentes de la fromagerie 

� Plus d’un million d’euro investis 

� Plus de 450 000 L de lait AB transformés à moyen terme 

� 3 fromages au lait cru seront fabriqués : une meule paysanne de 40 kg (pâte pressée cuite), 

une raclette de 6-8 kg (pâte pressée non cuite), une tomme de 2 kg (pâte pressée non cuite) 

� Quatre ans de réflexion pour sortir le bon projet (2015-2020) 

� Distribution des fromages dans un rayon de 50 km autour de la fromagerie 

Pour en savoir plus,  

� Site web : www.altermonts.fr ou Facebook/altermonts 

� Lien Teaser de l’évènement 

� Contacts presse : Matthieu GLORIA, 0685791649 – Jérome BARANGE, 0678895799 – 

Courriel : info@altermonts.fr 

 
 
 
 



Après les Moulins de l’Orgeole 

Sur l’EDC36  de Janvier 

Une Exposition à Yzeron à voir absolument… 

Une grande exposition sur les anciens Moulins ; l’eau des rivières et ruisseaux 

irriguant le vaste territoire du Pays Lyonnais a fait tourner leurs roues durant des 

décennies, c’est toute cette histoire qui vous est contée. Balayant les siècles, de 

l’antiquité à nos jours, celle-ci décrit l’évolution des techniques et rappelle le 

travail des meuniers qui ont de tous temps transformé le grain en farine, et qui, 

pour certains, ont utilisé la force hydraulique à d’autres œuvres. 

A retrouver toute la saison à la Maison d’Expositions de l’Araire, soit du 30 mai 

au 31 octobre 2021, les dimanches et jours fériés de 14h à 18h. 

 

Utilisateur
Texte tapé à la machine
Le Moulin du Pêcher



CA A PARU DANS LA PRESSE 

 
Le Progrès du 17/05/2021 

 

Habitat partagé, le projet avance 
 

Le permis de construire est sur le point d’être déposé. 

 

Ce projet conçu par l’association Solidair’aidants fait l’objet de toute l’attention 

de la part de la municipalité de Duerne. En effet, lors de la réunion officielle de 

lancement du projet de « Colocation à responsabilité partagée pour personnes 

âgées en perte d’autonomie » qui s’est tenue le 29 septembre 2020 à la salle des 

fêtes de Duerne, le Maire de Duerne a présenté à l’assemblée les projets de 

développement de la commune dont le programme immobilier dans lequel s’inscrit 

le projet souhaité et soutenu par la municipalité.  

Marie-Luce Arnoux, vice-présidente en charge des solidarités de la communauté 

de communes a également rappelé son soutien de ce « projet pilote » et dans 

l‘accompagnement 

de l’association 

Solidair’aidants 

monts du 

Lyonnais. Jean 

Camy, Président 

de l’association, a 

situé le projet 

d’habitat partagé 

de Duerne dans la 

cohérence des 

réponses que 

l’association s’efforce d’apporter d’ores et déjà : halte répit, groupes locaux 

d’entraide, formation des aidants. 

Aujourd’hui, où en est ce projet ? Malgré toutes les contraintes qu’a engendré la 

pandémie, le travail a véritablement avancé. En collaboration étroite avec la 

mairie, le promoteur et l’architecte, l’implantation du bâtiment a été définie. Le 

cahier des charges produit par Solidair’aidants, lié à la spécificité de cette 

maison a permis de concevoir une architecture adaptée. Le permis de construire 

est sur le point d’être déposé. 



  

Le choix de confier la 

maîtrise d’ouvrage et le 

financement du projet à 

l’OPAC apporte de 

l’expertise sur le plan 

financier et juridique. 

Solidair’Aidants sera 

locataire de ce bailleur 

social et les habitants 

seront sous-locataires. 

 

Le travail en cours 

consiste à construire les 

schémas de fonctionnement, d’accompagnement des personnes accueillies ainsi 

que tous les aspects financiers et juridiques qui doivent assurer la pérennité de 

la colocation.  

Projet pilote sur le département du Rhône, il a fallu partir d’une page blanche et 

collaborer avec les instances départementales, médico-sociales et de service à la 

personne. Il est aussi nécessaire de valider chaque étape avec le soutien de tous 

les partenaires.  

Le début des travaux de construction est programmé courant septembre 2 021. 

La mise en route de la colocation est prévue en septembre 2 022.  

 

Il est aujourd’hui très prématuré de communiquer sur les coûts d’occupation de 

cette colocation encore en phase d’assemblage même si nous nous efforçons de 

nous rapprocher des coûts d’un EHPAD public. 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Progrès du 19/05/2021 

Le drive de produits locaux ouvre ses portes 

 
En partenariat avec la municipalité, ils sont une dizaine d’agriculteurs, 

maraîchers, commerçants et herboriste à avoir organisé un drive de produits 

locaux. Après plusieurs mois de réflexion et de préparation, l’équipe s’est mise en 

ordre de marche pour la première distribution qui aura lieu le vendredi 21 mai.  

 

Chacun à partir du site dédié 

(www.le-lyonnais-drive.com) 

pourra réserver et payer en 

ligne yaourts, fromages, 

steaks hachés, volailles, 

farines, lentilles, légumes bios 

et conventionnelles, petits 

fruits, huile de colza, pains, 

pizzas, pâtisseries, 

viennoiseries, bières 

artisanales, tisanes et 

herboristerie. Les commandes 

seront ouvertes du samedi au 

mercredi minuit pour une 

distribution le vendredi de 

16 h 30 à 19 h 00. La commune 

apporte sa contribution en la 

personne de Marie Claire 

Piegay qui préparera toutes 

vos commandes à retirer à 

l’ancienne école. 

 

 



Le Progrès du 22/05/2021 

 

Malgré la pandémie, le comité d'animation se 

réinvente 

 
Nous voulons soutenir une association caritative locale 

Une année complète sans spectacle, sans animation, Emmanuelle Ogier, 

présidente du comité d’animation de Duerne nous a expliqué : 

 

- Le comité d’animation va-t-il pouvoir sortir de sa léthargie après une année de 

sommeil ? 

 

E.O. : En effet en 2020, la pandémie n’a pas permis au CAD de présenter ses 

spectacles, mais le printemps est désormais présent, l’envie est là bien présente 

de se réinventer évidemment en accord avec les contraintes sanitaires. Mais on a 

besoin de s’aérer, marcher, courir, faire du vélo. Avec l’expérience de la 

randonnée des chevreuils, l’idée est venue de mettre en place 3 parcours de 7, 12 

et 18 km pour les randonneurs, joggers, cyclistes et ce pendant 3 semaines du 9 

au 31 mai 2 021. 

 

- Concrètement, comment cela 

se passe ? 

 

E.O. : Un affichage est mis en 

place et un flashcode qui vous 

permet de télécharger ceux-ci 

sur vos appareils connectés, 

mais aussi un balisage de 

couleur différente (vert, bleu 

et rouge) permettra à chacun 

de se diriger sur les parcours. 

À préciser que le balisage n’utilise que de la peinture éphémère et biodégradable. 

 

- Dans quel but avez-vous organisé cette manifestation ? 

 

E.O. : Tout d’abord, l’idée est venue de soutenir une association caritative locale, 

aussi une boîte aux lettres est installée au départ des randonnées. Chacun 

pourra y laisser son obole pour l’emprunt des parcours. Le comité cherche 

constamment à se remettre en cause aussi des bulletins sont également 

disponibles pour permettre de noter ses remarques et suggestions voire ses 

idées pour de nouvelles manifestations. Et enfin, le clin d’œil ludique, vous pouvez 



déposer des galets décorés sur le 

chemin, ceux-ci pourront être 

déplacés au gré des participants, 

de quoi jouer au petit Poucet. 

Vous trouverez toutes les infos 

pour créer vos galets sur la page 

Facebook #Trouvemongalet. En 

revanche, nous demandons à 

chacun de respecter la nature 

mais nous déclinons toute 

responsabilité en cas d’accident. 

J’espère que le public viendra 

nombreux sur nos sentiers et le 

CAD souhaite à tous une belle 

découverte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Progrès du 07/06/2021 

 

 

Quand le maire se met au fourneau pour le 

CCAS 

 
Ce dimanche 6 juin, le Centre Communal d’Action Sociale organisait une vente à 

emporter de poulet à la basquaise. Si l’ensemble des membres du CCAS a tenu à 

honorer cette nouvelle manifestation, c’est bien le maire, Benoit Vernaison, qui 

s’est mis au fourneau en troquant son écharpe tricolore contre le tablier.  

 

 

 

Pas moins de 113 réservations pour ce met traditionnel du sud-ouest. La présence 

de la pandémie a empêché l’organisation du concours de belote et posé une 

incertitude sur la tenue de la soirée traditionnelle du 13 juillet. Aussi, il a fallu 

innover et organiser cette vente à emporter afin de maintenir un budget 

indispensable aux besoins des bénéficiaires.  

 

Si l’essentiel de l’action apportée est d’ordre du "mieux-être", il conviendra 

d’être vigilent pour déceler toute forme de détresse morale ou pécuniaire 

consécutive à ces longs mois de pandémie. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’histoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En Passant 

Par  

DUERNE 
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*Un livre de Rémi Cuisinier : ‘’Le Petit Monsu’’ apporte un nouvel 
éclairage sur cette histoire. 

 

Les écrits qui suivent sont extraits de son ouvrage. 
 

Les Monts du Lyonnais, que l’on appelle encore la Petite Vendée, abritaient tout 

ce que la République avait d’opposants. 

Ainsi notables, royalistes, curés réfractaires, familles patriarcales faisaient bon 

ménage. Le temps des règlements de comptes, des spoliations à bon compte et 

des petits larcins avait sonné, comme dans chaque période trouble que la France 

a traversé. La religion, les notables, l’aristocratie, les notaires, la justice et 

même de petits paysans semblaient mêlés à cette affaire. 

 

 

Le chef des chauffeurs du Lyonnais est Pierre Grataloup né le 26 juin 1774 au 

hameau de Maintinieu à Saint Martin en Haut. Il est surnommé en patois ‘’Le 

petit Monsu’’ (le petit Monsieur). Monsu, signifie quelqu’un d’important, un 

notable où y ressemblant. Du temps de son vivant, à l’évocation du ‘’petit Monsu’’, 

les gens sont saisi d’effroi, de crainte ou de respect. Son lieutenant est Pierre 

Chevalier, né le 7 décembre 1759 au hameau de la Côte à Thurins. Il est 

surnommé ‘’ Le Sanguinaire’’. Le sang ne l’effraie pas, bien au contraire, cela 

l’excite. Parfois Pierre Grataloup lui reproche sa trop grande cruauté mais sait 

l’utiliser pour les basses besognes ; principalement pour supplicier, près de la 

cheminée, les malheureux qui ne veulent pas dire où ils cachent leur magot. 

Le numéro 3 dans la hiérarchie est Jean Marie Fraisse, surnommé ‘’le Foeyou’’. Il 

est le receleur de la bande et il ne fait pas bon le contredire. 

 Le 24 février 1793, lorsque la Convention appelle 300 000 hommes pour l’armée, 

les jeunes âgés de 18 à 25 ans prennent le maquis dans les bois des environs. Ils 

s’y cachent la journée et regagnent discrètement leur famille la nuit. Ils savent 

qu’ils sont hors la loi et recherchés. Petit à petit certains ne rentrent pas dans 

leur famille, prétendent chasser les loups dont la région est infestée à cette 

époque. Puis ces jeunes insoumis commencent à attaquer les gens de passage qui 

vont du Forez à Lyon à Pied. Les chauffeurs du lyonnais vont presque tous à pied 

sauf 2 ou 3 qui vont à cheval. Ils ferrent à l’envers leurs chevaux afin de mettre 

leurs poursuivants sur de fausses pistes. Pierre Grataloup n’a que 20 ans mais en 

parait 30. Il est un meneur d’hommes et devient rapidement le chef d’une bande 

de 20 à 30 hommes. Il admire le contrebandier Mandrin qui est mort 19 ans 

avant sa naissance. Il s’inspire de ses stratégies lors des attaques menées par 

les chauffeurs du Lyonnais. 

Pierre Grataloup n’est pas très grand, trapu, d’une forte carrure, il parait 

beaucoup plus que son âge. C’est une force de la nature. Il avale les Km à pied. La 

nuit il ne dort presque pas. C’est un homme vigoureux et déterminé qui impose 



une discipline de fer aux hommes de sa bande. Il est maquignon et fait le 

commerce des bœufs. Cela lui va bien car il a de la roublardise à revendre. Il 

parle le patois, mais selon les circonstances, il cause un français très raffiné. Il 

est souvent élégamment vêtu. Il est aussi très spirituel et galant avec les 

femmes. Il a de l’aisance et de la prestance. C’est un homme d’une intelligence 

exceptionnelle et fin stratège.  

Il est ‘’cul et chemise’’ avec Benoit-Joseph Desgouttes de la Salle, le juge de Paix 

et officier de police du canton d’Yzeron ainsi qu’avec le notaire royal puis notaire 

impérial de Saint Martin en Haut. Lui et sa bande protègent tous ces gens-là 

ainsi que leurs biens mobiliers et immobiliers. Les prêtres réfractaires circulent 

dans les campagnes et font aussi appel à Pierre Grataloup et sa bande pour 

assurer leur protection. 

Pierre Grataloup se sert aussi de Antoine Louis Guillot, ancien curé de 

Chevrières pour avoir des contacts avec la bande des chauffeurs de Chevrières 

et leur chef Antoine Crozier surnommé le roi de Chevrières. 

On ne compte plus les attaques des chauffeurs de pieds dans les fermes de la 

contrée, pendant une dizaine d’années, il y en a quelques dizaines. 

-La ferme Esparcieux à la Durantière de Thurins, 

-La ferme Dumortier à l’Herse à Thurins, 

-La ferme Grataloup à Chateauvieux-Yzeron, 

-La ferme Berger à la Basse-cour à St Martin en Haut, 

-Attaque de la ferme de Richanieu à Ste Catherine, 

-Attaque de la ferme des Servanièresà Ste Catherine. 

Il y a aussi des attaques qui deviennent des assassinats. 

-Au hameau de Chabran à Soucieu, 1 personne, 

-Au hameau de Chareyzieu à Ste Catherine, 9 personnes, 

 

Le roi de Chevrières fait circuler les curés réfractaires à travers la campagne, 

qui célèbrent les messes clandestines dans les caves. La bande du roi de 

Chevrières organise des expéditions punitives de la même façon que les 

chauffeurs Lyonnais. Parfois même les deux bandes sont complices. 

 

En 1791, Pierre Grataloup apprend la mort d’un de ses amis : Jacques Blanc, 27 

ans, marchand de bestiaux au hameau le Charvolin à Montromand. Il va consoler 

Claudine Buisson sa veuve, qui a 4 enfants en bas âge. C’est lui, Pierre Grataloup 

qui discrètement prend sa suite comme maquignon. Comme il va exercer ce 

métier de manière illégale, il dira souvent qu’il est cultivateur. Il est beaucoup 

plus jeune que la veuve, mais comme il préfère les femmes dont l’âge se 

rapproche de celui de sa mère, Pierre Grataloup vient souvent voir la veuve Blanc.  
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